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Thème : Personnes âgées Domaine d’application :  
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NB. Ces critères ne concernent pas les séjours temporaires (pour problème principal d’équilibration d’un symptôme 
ou besoin d’un répit de l’entourage) qui font l’objet d’une demande spécifique. 

 
Objet  

- Accueil de personnes adultes, soit en phase palliative avec projet de retour à domicile (ou lieu de vie autre), 
soit en phase terminale. 

- En vue d’un projet porteur de sens pour le patient et/ou sa famille. 
 

Préalable 
En informer le patient et son entourage en amont de la décision d’orientation en USP. 

 
Critères  

- Etre porteur d’une maladie en phase palliative, évoluée et évolutive 
- Présentant une certaine complexité 
- Nécessité d’un critère principal obligatoire, et d’un ou plusieurs critères complémentaires. 
- L’indication d’admission doit être validée par un médecin de la structure. 

 
1 : CRITERE OBLIGATOIRE : Contexte pathologique : 

➢ Maladie évoluée et évolutive : cancer en phase d’échappement aux traitements anticancéreux, maladie 
neurodégénérative … 

➢ Pathologie aigüe potentiellement mortelle, non curable, unique ou multiple, avec pente évolutive 
rapidement négative 

➢ Insuffisance d’organe sévère et non curable, avec pente évolutive rapidement négative. 
 
 
2 : CRITERES COMPLEMENTAIRES   

➢ Le tableau est dominé par des symptômes majeurs tels que : douleur rebelle, dyspnée, vomissements, 
occlusion digestive, angoisse, altération sévère et rapide de l’état général… 

➢ Les soins infirmiers requis sont complexes : pansements longs ou répétés, soins de nursing importants… 
➢ Il existe une souffrance psychologique majeure du patient et/ou de son entourage 
➢ La situation amène un questionnement éthique : arrêt ou limitation des thérapeutiques, demande de 

sédation… 
➢ Il existe une vulnérabilité importante : handicap, isolement social, perte d’autonomie sévère… 

NB : ce critère doit être associé à au moins un autre critère complémentaire. 
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